Traitement et gestion des plaintes
1. But
La communauté militaire étant au cœur des préoccupations du Centre de la famille Valcartier (CFV), le but de la présente politique vise à maintenir et développer une qualité de services d’excellence en respect de la mission du CFV et des capacités de l’organisation.

Cette politique se veut une démarche uniforme pour la clientèle desservie afin de recueillir et traiter les plaintes.  Elle s’inscrit dans un processus d’amélioration continue de la qualité des services tout en visant la responsabilisation de la clientèle et des services.
2. Objectifs

Les objectifs de la politique sont de:

· Fournir, à la clientèle desservie, un mécanisme  de dépôt et de traitement de plainte simple et accessible.
· Avoir une vue d’ensemble de la situation et, s’il y a lieu, apporter les correctifs appropriés.
· Viser la résolution de la situation en favorisant la satisfaction de la clientèle.

· Assurer un traitement équitable des plaintes reçues dans le respect des droits de la personne et des valeurs organisationnelles.

3. Valeurs
Les valeurs qui guident le traitement des plaintes sont les valeurs organisationnelles du CFV :

· Respect

· Transparence

· Excellence

· Leadership

· Équité

4. Définition
Est définie comme une plainte, toute expression officielle écrite, verbale, en personne ou par courrier électronique d’une insatisfaction face à un service reçu du Centre de la famille Valcartier.
N’est pas considéré comme une plainte :

· Les propos injurieux

· Une insatisfaction émise face à une réponse obtenue d’un employé sur un service; réponse basée selon les procédures du CFV.

· Plainte soumise de façon anonyme.

5. Principes directeurs
Les principes directeurs de la présente politique sont :

· Que toute personne qui dépose une plainte se sente entendue et respectée.

· Éviter tout jugement de la part du personnel envers la personne qui dépose une plainte.

· Avoir une démarche, dans un délai raisonnable, efficace en tenant la personne plaignante informée du traitement de la plainte.

· Une plainte est considérée comme une possibilité d’améliorer les services du Centre de la famille Valcartier.

· De s’assurer de faire connaître à notre clientèle et au personnel, l’existence et les procédures à suivre pour le dépôt et le traitement des plaintes.

6. Confidentialité
Toutes les plaintes reçues seront traitées de façon confidentielle.  Les plaintes ne seront transmises, avec l’autorisation écrite ou verbale de la personne plaignante, qu’aux seules personnes qui doivent en prendre connaissance pour assurer les correctifs.  

7. Rapport/gestion

Un rapport sommaire est présenté sur une base régulière au conseil d’administration et dans le rapport de gestion annuel de la direction générale.

Également, un rapport général est présenté dans le rapport annuel du Centre de la famille Valcartier.

8. Conservation des plaintes

Seules les personnes désignées pour recevoir et traiter les plaintes ont accès aux dossiers.  Ces derniers sont conservés sous clé.

Le conseil d’administration, lorsque réuni en assemblée, a accès aux dossiers, si besoin est.

Les dossiers seront conservés pendant 5 ans. 
Annexe : Procédures de dépôt et traitement des plaintes

ANNEXE- Procédures de dépôt et traitement des plaintes

1. Dépôt

Une personne peut déposer une plainte de la façon suivante :

· Par téléphone

· En personne

· Par écrit

· Par courriel via le site web du Centre de la famille Valcartier

2. Enregistrement

Les informations suivantes sont nécessaires pour l’enregistrement de la plainte :

· Nom, prénom, adresse et numéro de téléphone de la personne plaignante.
· Objet de la plainte.

· Attentes de la personne plaignante.

· Signature de la personne plaignante (dans le cas d’une plainte écrite).

· Date.

3. Traitement

Toute plainte sera traitée par la personne désignée par le conseil d’administration, soit la direction générale du CFV.

Dans le cas où la direction générale serait visée par la plainte,   celle-ci sera dirigée au conseil d’administration pour traitement.

3.1 Responsabilités de la personne désignée au traitement des plaintes

· S’assurer que toutes les conditions soient remplies afin de considérer la plainte.

· Renseigner la personne plaignante sur le processus de traitement de la plainte.

· Si nécessaire, procéder à l’ouverture du dossier de plainte.

· Faire une enquête en respectant le code de protection des renseignements personnels à l’usage du Programme des services aux familles militaires.

· Aviser la personne plaignante, dans un délai de 72 heures, que la plainte a été reçue.

· Faire une rétroaction à la personne plaignante, dans un délai de 30 jours.

· Faire un rapport :
· Au conseil d’administration

· Dans le rapport annuel du Centre de la famille Valcartier

· Dans le rapport de gestion annuel de la direction générale

· Conserver les dossiers sous clé.
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